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Nous prions nos Abonnés du dehors, dont 
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Lyon, 22 Septembre 1848. 
Convaincus par une triste expérience que jamais le parti 

de l'ordre cl de la République modérée ne parviendrait à 

arracher Lyon aux influences fatales qui le dominent et qui 

se traduisent trop souvent en élections déplorables, si l'on 

te
 s'entendait d'avance et avec ensemble sur les listes de 

candidats, les rédacteurs du journal la Liberté avaient pro-

voqué, hier, une réunion de négociants et fabricants dans 

leurs bureaux, à l'effet de préparer la liste des futurs mem-

bres de la Chambre de commerce. 

L'Assemblée était nombreuse, et représentait la grande 

majorité des industries lyonnaises. Il a été préalablement re-

connu que les élections devaient étrè dépouillées de tout ca-

ractère politique, et que l'on n'avait à considérer que la ca-

pacité, sauf, à mérite égal, à opter pour le candidat démo-

crate. Ensuite, sur la certitude acquise que M. le préfet avait 

refusé positivement de retarder les élections, les citoyens pré-

sents ont immédiatement passé à la discussion des noms pré-

sentés. . 

Après une longue et parfois assez vive discussion, et après 

s'être enteadus avec les délégués de la corporation de la cha-

pellerie dont ils ont adopté le candidat et qui ont accepté les 

leurs, les industriels lyonnais réunis dans nos bureaux ont 

adopté à l'unanimité, comme candidats à la chambre de com-

merce de Lyon : 

Les citoyens : 

BROSSET aîné , fabricant, membre sortant. 

GRILLET ainé , fabricant. 

BONNARDEL aîné. 

ARLÈS-DUFOUR, commiss. en soieries , membre sortant. 

AitQuiLLiÈre , fabricant, membre sortant. 

Clément DESORMES, ingénieur métallurgique. 

Prosper MEVNIER, membre sortant, fabricant. 

Thomas TARDY, ancien président du tribunal de commerce. 

FOUGASSE ainé, commissionnaire, membre sortant. 

DESGRAND (Paul), drapier, membre sortant. . 

MICHEL (Charles), teinturier. 

JAME (Hippolyte), marchand de soie , membre sortant. 

JOANKIN , syndic des courtiers pour la soie. 

BRCNO-FACRE , marchand de rouennerie. 

UIBOST , marchand-fabricant de chapellerie. 

Des éleetloïas à la eïiamïîre 
de eornsneree. 

^ue pétition adressée à M. Ambert, préfet du Rhône, de-

mandait l'ajournement à quinzaine des opérations électorales 

estmées à renouveler intégralement les membres de la cham-
brede commerce. 

S il faut en croire la rumeur publique, des ordres supé-
le
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sable de mettre, dans toutes circonstances, les citoyens à 

même de réaliser ce progrès; et, en matière électorale, le 

temps, qui permet les discussions préalables, le temps est 

d'absolue nécessité. 

Le. renouvellement intégral de la chambre de commerce 

intéresse directement ou "indirectement la population lyon-î 

naise tout entière. Les chambres de commerce ont une im-

portance très-grande, et, quand elles représentent une ville 

comme la nôtre, ellefe acquièrent une influence considéra-

ble. 

Afin d'éclairer ceux des électeurs nouveaux auxquels 

ces graves questions ne sont pas familières, nous allons rap-

peler, en quelques lignes, le rôle et les attributions des 

chambres de commerce. • 

« Outre un conseil royal du commerce, créé en 1700 par 

le contrôleur général des finances, Chamillard, et qui était 

destiné à veiller aux intérêts commerciaux de toute la France, 

il avait été, dès 1701, et comme complément de l'institution, 

établi des chambres de commerce dans les villes des provin-

ces qui fournissaient des députés au conseil royal du com-

merce. 

« La révolution de 1789 abolit tous ces établissements. 

La loi du 27 septembre supprima nommément toutes les 

chambres de commerce. 

« Un arrêté consulaire du 3 nivôse an XI (24 décembre 

1802) les rétablit dans vingt-deux villes de France, et déter-

mina leur organisation et leurs attributions. » 

Une ordonnance du 16 juin 1832 vint modifier encore 

cette organisation. 

Quant aux attributions des chambres de commerce, sur-

tout en ce qui concerne leur caractère consultatif, elles sont, 

à peu de choses près, restées toujours les mêmes. 

« Les chambres de commerce ont charge : 

« De donner au gouvernement les avis et les renseigne-

ment qui leur sont demandés . de sa part, sur les faits et les 

intérêts industriels et commerciaux ; —■ de présenter leurs 

vues sur l'état de l'industrie et du commerce, et sur les 

moyens d'en accroître la prospérité ; — sur les améliora-

tions à introduire dans toutes les branches de la législation 

commerciale, y compris les tarifs des douanes. 

« L'avis des chambres de commerce est spécialement de-

mandé : sur les changements projetés dans la législation 

commerciale; — sur les érections et règlements des cham-

bres de commerce; ■— sur les créations de bourse de com-

merce, sur les établissements d'agents de change ou de 

courtiers; — sur les tarifs et règlements des courtages et 

autres services établis à l'usage du commerce et sujets à des 

tarifs; — sur les créations de tribunaux de commerce dans 

leur circonscription; — sur les établissements de banques 

locales; — sur les projets de travaux publics locaux, relatifs 

au commerce : elles doivent en outre être entendues sur 

l'exécution de ces projets. » 

En dehors de ce caractère purement consultatif, les cham-

bres de commerce jouissent aussi d'un pouvoir administratif, 

d'une autorité propre et indépendante. Ainsi, quand, dans 

une ville, il existe une chambre et une bourse de commerce, 

l'administration de la bourse appartient à la chambre , sans 

préjudice toutefois des droits de la police municipale, etc.. 

— Les établissements créés pour l'usage du commerce , 

comme les magasins de sauvetage , les entrepôts, les condi-

tions pour les soies , les cours publics des connaissances 

commerciales et industrielles , sont également administrés 

par les chambres de commerce dans le cas où ces établisse-

ments out été formés au moyen de contributions spéciales 

levées sur les commerçants 

Ce résumé succinct du double caractère et des attributions 

des chambres de commerce suffit, nous le pensons du moins, 

pour donner à tous les électeurs une juste idée de la mission 

qui leur est imposée et des devoirs qu'ils ont à remplir. 

Quant à nous, il résulte de cet examen rapide la conviction 

profonde qu'en matière d'élections pour les chambres de 

commerce : 

1° L'élément politique ne doit jouer qu'un rôle extrême-

ment secondaire; 

2° Qu'il est nécessaire que toutes les industries importantes 

d'une cité soient représentées à la chambre de commerce ; 

3° Que l'industrie dominante doit y être largement repré-

sentée; 

4° Que la grande majorité des membres de la chambre de 

commerce, nous dirions presque la totalité, doit être prise 

dans le haut commerce, dans les grandes industries. 

De ces quatre assertions ou propositions, la dernière seule, 

à notre avis, peut soulever quelques objections. 

A ceux qui ne partagent pas notre opinion, nous répon-

drons : qu'il faut se garder d'ériger une question d'intérêt 

général en question d'amour-propre , en question person-

nelle : 

Que nous ne prétendons pas frapper le petit commerce 

d'une exclusion injuste : que s'il existe , èt nous l'admettons 

volontiers , dans ses rangs, des hommes à vues larges, doués 

de l'esprit généralisateur, qui aient étudié de longue date les 

problêmes commerciaux , industriels , économiques, nous 

les engageons instamment à se présenter aux suffrages des 

électeurs , et nous les recommandons de toute notre force à 

la justice et à la bienveillance de nos concitoyens. 

Mais il faut bien l'avouer , ces hommes sont rares dans 

les rangs du commerce inférieur. — La nature même des 

opérations auxquelles il se livre , le peu d'importance rela-

tive de ces opérations, la multiplicité des détails qu'elles font 

naître , l'exiguité , la nullité des relations industrielles sont 

autant de barrières que les négociants des derniers étages ne 

sauraient franchir , et qui les rendent impropres aux fonc-

tions de membres de la chambre de commerce. 

Enfin, il est évident que le haut commerce fait vivre le 

commerce de détail ; que la grande industrie fait vivre la 

petite industrie, — que si le haut commerce et la grande 

industrie sont prospères, toute la population commerçante 

ou non, industrielle ou non, ressent les bienfaits de cette 

prospérité. 

Pour résumer en deux mots notre opinion sur cette ma-

tière scabreuse et délicate, nous répéterons ce que nous avons 

dit hier : c'est que le petit commerce, s'il est capable d'ana-

lyse, est en général peu propre à faire de la synthèse, et qu'à 

la chambre de commerce, c'est surtout la synthèse qui pré-

domine dans tous les débats importants. 

Les relations étendues du haut-commerce, lui donnent, 

fatalement, des connaissances précieuses qui le rendent bon 

juge des problèmes de commerce international, des change-

ments et modifications à apporter au tarif des douanes aux 

traités de commerce, etc., etc... 

Qu'ajouterons-nous encore? N'avons-nous pas suffisam-

ment démontré la gravité des élections de dimanche pro-

chain? N'avons-nous pas suffisamment indiqué sur quelle 

classe de négociants et d'industriels doivent se porter les suf-

frages des électeurs? 

Nous avons rempli notre devoir, qu'ils avisent. 

Un dernier mot, toutefois, avant de terminer : 

Il est urgent, selon nous, qu'une partie des membres sor-

tants de la chambre de commerce soient réélus": —abstraction 

faite des personnes, nous dirons qu'il est des questions- à 

l'étude,depuis longue date peut-être; des questions majeures, 

méditées sans doute par la plupart des anciens membres , et 

qui, si ces derniers étaient exclus, exigeraient de la part des 

hommes nouveaux de longs travaux et une perte de temps 

considérable. 

Les électeurs comprendront qu'il est de leur intérêt, de 

l'intérêt de la cité tout entière, de maintenir à un poste, que 

presque tous d'ailleurs ils ont honoré, un certain nombre 

des membres de l'ancienne chambre. 

Nous avions à cœur de dire sincèrement et franchement 

notre pensée sur le» élections du 24 septembre. Persuadés de 

cette vérité, naïve si l'on veut, qu'un membre éminent d'une 

chambre de commerce ne s'improvise pas, nous avons sans 

crainte et sans arrière-pensée dit aux électeurs : Yoici les 

hommes que vous devez choisir ! 
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AMX homme* religieux. 

Nous entendons souvent les hommes de conviction reli-

« ^gieuse^si! plaindre de ce qu'un certain nombre des défenseurs 

de la cause populaire conserve encore à l'égard de la reli-

gion et du sacerdoce, de la répulsion et de la défiance. 

Comment donc se fait-il que des soutiens de la démocra-

tie méconnaissent le seul élément qui puissè donner de la vie 

aux doctrines qu'ils défendent, le seul élément qui puisse en 

assurer le développement régulier, et en éterniser la durée? 

Nous répondrons sans hésiter : la cause en est dans la con-

duite trop fréquente des hommes qui se disent les défenseurs 

des principes religieux. 

Qu'on étudie l'histoire des trente dernières années, et l'on 

verra si ce n'est pas un fait providentiel que ce respect aujour-

d'hui universel des peuples pour la foi chrétienne , respect 

que la révolution de Février n'a fait qu'affermir et consacrer. 

Nous l'avouons avec douleur, il n'a pas tenu aux hommes 

prétendus religieux que celte révolution n'ait été le signal 

d'une guerre d'extermination au christianisme et aux insti-

tutions qu'il a produites. 

Nous ne parlons pas seulement ici des légitimistes, de ces 



hommes qui ont fait un nul si cruel à la religion catholique 

en faisant de sa doctrine et de son clergé un instrument au 

profit d'une race et d'un trône. Nous ne parlons pas seule-

ment de ces hommes qui se sont mis à la queue de toutes les 

idées vieillies ; de ces hommes qui se sont agenouillés devant 

le knout du Czar en blasphémant les martyrs de la Pologne, 

de ces hommes qui n'ont eu que des flatteries pour la politi-

que de Metternich, de ces hommes de conciliation enfin qui, 

"aujourd'hui, souillent leurs bulletins avec une si touchante 

unanimité des noms de Girardin, Genoude et Bugeaud ; nous 

parlons aussi de ces hommes qui se sont vantés bien haut de 

faire céder les intérêts politiques aux convictions religieuses, 

■et de mettre toutes leurs forces au service de l'Eglise et de 

la liberté. 

Nous ne nous arrêterons pas à rechercher s'il est possible 

d'avoir des convictions morales sans accepter forcément les 

conséquences politiques qui eu découlent logiquement. Il 

nous serait facile de démontrer que le progrès social n est 

qu'une conséquence pratique du dogme chrétien. 

Voyons plutôt quelle a été la conduite des hommes dont 

nous parlons. 
Hommes religieux 1 vous aviez une noble tâche à remplir. 

Vous n'aviez qu'à suivre les commandements de celui dont 

vous vous dites les disciples, vous n'aviez qu'à préparer le 

règne de Dieu sur la terre, c'est-à-dire le règne de la justice 

et de la fraternité, le règne de cette divine loi et de la charité 

chrétienne, comprise et appliquée comme lien de la société 

universelle; vous n'aviez qu'à prendre en main la cause du 

peuple, la cause des pauvres et des souffrants, la cause du 

progrès; en un mot, vous n'aviez qu'à être LES HOMMES DU 

DÉVOUEMENT ! 

Au lieu de cela, qu'avez-vous fait, vous, Messieurs les ca-

tholiques de la vieille école? Vous vousêtes faits les apôtres du 

■chacunpour soi; vous avez maculé de boue le visage de qui-

conque avait une pensée généreuse au cœur, de quiconque 

a recherché les moyens d'améliorer la condition sociale et 

matérielle de ces millions d'hommes qui constituent la grande 

classe des travailleurs. "Vous avez employé tout ce que voire 

imagination vous offrait de ruses pour saper le pouvoir issu 

de la révolution, pour empêcher le prolétaire de conquérir 

un droit, d'acquérir une situation politique; vous vous êtes 

montrés, les HOMMES DE L'ÉGOÏSME ! 

Vous avez d'abord fait acte d'adhésion à la démocratie, 

parce que vous aviez peur ; puis quand vous avez vu que la 

réaction reprenait de la force, qu'il n'y avait plus de danger 

à être monarchiste, vous avez jeté le masque. Vous, étran-

gers à toute question sociale, au premier mot de la science 

de la production et de la distribution des richesses, vous 

vous êtes joués des socialistes que vous n'aviez pas lus. À dé-

faut de talent, vous ne leur avez pas même tenu compte de 

l'intention. Vous, Messieurs de Montalembert, de Falloux, 

Berryer, vous vous êtes faits les âmes damnées d« Monsieur 

Thiers, de Monsieur Thiers le fataliste, de Monsieur Thiers 

le voltairien, de Monsieur Thiers, contre lequel, il y a six 

mois, vous n'aviez pas assez de paroles de haine et de mé-

pris. Vous soutenez aujourd'hui avec les organes de la pu-

blicité dont vous disposez, l'homme qui a fait le plus de mal 

à la foi religieuse dont vous vous dites les défenseurs. 

Vous avez oublié, et la discussion sur les associations re-

ligieuses et le fameux rapport sur la loi de l'enseignement ! 

Vous nous assurez, sans rire, que M. Thiers est converti ! 

Ah ! dites plutôt que vous avez trouvé en lui un défenseur 

de vos intérêts de caste, dites plutôt que vous avez trouvé 

en lui le froid et sceptique ennemi de toute pensée noble, le 

«ontempteur de tout dévouement, l'adversaire acharné du 

peuple, de ce peuple dont la misère n'est rien pour vous, 

nommes d'argent, comme son avilissement po'itique n'était 

rien pour les hommes du pays légal de Louis-Philippe. 

Et ne venez pas dire que la démocratie s'est montrée hos-

tile à votre foi. La démocratie vous a tendu la main au pre-

mier jour de ia révolution , lorsqu'elle portait en triomphe 

l'image sacrée du Christ. Vous pouviez venir vous asseoir à 

côté des Gormenin, des-Bûchez , des Bastide , des Gorbon , 

des Roux , des Arnaud , à côté de ces hommes qui ont usé 

leur vie à la défense de la foi chrétienne , mais qui ont eu , 

eux , le courage d'en accepter toutes les conséquences poli-

tiques et sociales , et de vouer le reste de leurs forces à les 

réaliser. Vous avez préféré tendre la main aux impies et aux 

voltairiens , pourvu qu'ils fussent les ennemis du progrès et 

de la démocratie. Toutes les fois qu'un homme a tenté de 

substituer le règne de la solidarité au règne de l'égoïsme , 

vous l'avez attaqué par l'ironie à défaut de la science. En 

économie , vous êtes pour la concurrence illimitée , c'est-à-

dire pour l'anarchie , pour le meurtre légal du salarié. C'est 

vous qui prétendez que le pauvre n'est jamais que la victime 

de son inconduite ; c'est vous qui avez voté contre la loi qui 

fi\e les heures de travail , vous qui, il y a trois jeurs , ex-

haliez votre bile contre M. Billault, parce que cet homme 

du passé prête un loyal concours au pouvoir nouveau ; vous 

enfin , qui cherchez aujourd'hui à user Cavaignac comme 

vous avez usé Lamartine , votre idole , il y a cinq mois. 

Et vous vous étonnez d'être en butte à la méfiance ! Vous 

vous étonnez que l'on nourrisse des préventions contre ce 

clergé dont vous vous dites, dont on vous croit les organes! 

Vous vous étonnez que l'on attaque une religion que vous 

faites servir à la défense de vos intérêts égoïstes ; et que 

vous savez bien faire taire , lorsqu'elle les contrarie. 

Ah ! croyez-moi, les vrais ennemis de la religion, c'est 

vous. Vous vous dites hommes de foi, et c'est vous qui vou-

lez laisser la portion souffrante de l'humanité, cette immense 

portion, digne de servir la société par l'intelligence et le 

cœur, dans le rôle de machine auquel l'ont voué l'égoïsme 

et l'incrédulité. Vous vous dites hommes de foi, et c'est vous 

qui ne prêchez celte foi au pauvre que pour lui recomman-

der de subir le joug politique et de se consoler des souffran-

ces de cette vie en songeant aux souffrances de l'autre. 

Comme si le pauvre, lui aussi, n'avait pas le devoir d'accroi-

tre les facultés que Dieu lui a données, de s'élever à votre 

niveau intellectuel, et comme s'il n'avait pas le droit des 

moyens nécessaires à l'accomplissement de ce devoir 1 
Nous vous le disons, l'amertume au cœur, si vous persis-

tez dans cette conduite, ne vous étonnez pas si l'on vous 

prend pour ces hommes dont le Christ disait : « Malheur à 

eux, parce que, sous prétexte de leurs longues prières, ils 

dévorent les maisons des veuves 1 malheur à ces scribes et à 

ces pharisiens hypocrites qui paient la dime deTaneth, de la 

menthe et du cumin, et oublient ce qu'il y a de plus impor-

tant dans la loi, savoir la justice, la miséricorde et la foi! » 

■ Y "l. 'i iQ ' I 

ltésuliat officiel des élections de la Seine. 
■ 

Sonaparte, 107,663 voix. | Adam (Ed.), 53,489 voix. 

?ou!d (Achille), 77,553 Bugeaud, 48,195 

laspail, 65,222 Delessert, 48,000 

^abet, 63,236 Girardin (E.), 27,507 

rhoré, 63,157 Gervais(deC), 10,991 

loger, 61,218 

Le comité de législation s'occupe en ce moment de la 

question de contrainte par corps. On sait que l'Assemblée, 

en votant l'abrogation du décret du gouvernement provi-

soire, qui supprimait la contrainte par corps, a en même 

temps décidé qu'on modifierait la législation actuelle sur 

cette question. Plusieurs amendements avaient été proposés 

par des membres et notamment par M. Crémieux. La discus-

sion sur le projet du comité» et sur ces amendements occu-

pera plusieurs séances. En attendant, la contrainte par corps 

ne peut être exercée, parce que l'Assemblée n'a fait que 

voter le principe. 

Nouvelles de l'intervention. 

On nous écrit de Paris, 20 septembre : 

« Quelques mots à la hâte,— car vous comprendrez que 

les émotions électorales détournent complètement les esprits 

de toute autre question. 

« Les nouvelles sont à la paix. 

« Malgré les fanfaronnades de l'Autriche, malgré la note 

peut-être un peu humble par laquelle le général Cavaignac 

a retiré le verbe imposer, la Bépublique est bien réellement 

maîtresse de la situation. 

« La base de la négociation sera Y affranchissement de 

l'Italie. 

« L'Autriche demande la prolongation de l'armistice. 

« Notre flotte mouillera à Venise pendant les négocia-

tions. 

« Bâïe parait être la ville choisie pour le lieu des confé-

rences. 

« Trois heures.—On m'affirme à l'instant d'une part que 

Ch. Albert refuse de prolonger l'armistice , de l'autre que 

deux vaisseaux français sont entrés à Venise. Les fonds 

baissent. » 

Menées légitimistes. 

Un fabricant de notre ville a reçu de son associé , en 

voyage dans les départements de l'ouest, une lettre qui con-

firme toutes les craintes que nous ne cessons de témoigner, 

depuis un mois, au sujet des intrigues carlistes. 

Cet honorable négociant, qui vient de parcourir la Breta-

gne et la Vendée, écrit à sa maison, de se hâter de vendre et 

d'expédier toutes les commandes ; car, d'un jour à l'autre, 

dit-il, peut éclater une insurrection légitimiste dans l'ouest. 

Les paysans n'attendent qu'un signal, que les légitimistes 

y songent bien. C'est le signal de la guerre civile ! 

La Gazette de Lyon , en signalant l'élection de M. Rivet 

comme le premier pas fait dans une voie de conciliation , 

ajoute que ce Yote est le résultat de l'union de tous les hon-

nêtes gens. 

Si c'est par de semblables paroles que ce journal croit 

prêcher la conciliation, nous croyons qu'il se trompe étran-

gement. 

Que l'on dise que les amis de l'ordre ont voté unanime-

ment pour M. Rivet, nous le comprenons; mais prétendre 

que les honnêtes gens seuls ont participé à ce vote, c'est je-

ter à la face de 34,000 électeurs l'épithète de coquins, ce 

qui n'est pas , à notre vue, un moyen de les ramener à des 

sentiments de concorde et de fraternité. 

Le Peuple Souverain, journal de Lyon, continue à faire la 

sourde oreille à nos questions réitérées. 

Nous nous abstiendrons de les renouveler. 

Son silence obstiné est la meilleure preuve que nous puis-

sions apporter contre lui, et il restera prouvé, pour tout 

homme de bonne foi, que le Peuple Souverain a altéré 

la vérité en nous accusant : 

1° D'avoir présînlé des candidats légitimistes ; 

2° D'avoir attaqué la légalité du tarif. 

AsscmSïïée MatEoraale. 
Suite et fin d« tu séancs Au 19 septembre 1848. 

L'amendement du citoyen Etienne est adopté. 

Les articles 1 à 14 sont successivement adoptés avec de lé-

gères modifications, et après le rejet de nombreux amende-

ments, l'ensemble du décret est adopté. 

lie cit. MKWAK» dépose deux projets de décrets relatifs, 

l'un aux récompenses nationales, l'autre des intérêts lo-

caux. 

La séance est levée à six heures un quart. 

Correspondance particulière de LA LUEBTÉ 

Séance du 20 septembre. — Présidence de II MMUU 

La séance ast ouverte à une heure et demie 

Après l'adoption du procès-verbal, la séance r*.t 

due; le nombre des représentants est encore n
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Le cit. KOIIH, président du comité des finance 

au nom du comité, l'adoption d'urgence du Droi»i'J
f,ro
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se 

présenté par lé citoyen ministre de la marin* ,.
 dé

cret 

mande d'un crédit de l i,SOO,000 fr.,
 par

 antie'i t-
 nt

 de 

valoir sur les crédits généraux, pour pourvoir anr Àïa et
 à 

des services publics aux colonies pendant le 4pr éPe<ise<; 
l'exercice 1849.

 er sen
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Les articles et l'ensemble du projet sont adoMic 

cussion. pies s»n
s
 Ji^ 

Un rapport est déposé par le comité du comm<?r 

projet relatif aux primes d'exportation. e sUr l
e 

Leêit: YEHIH*A<C; ministre de la marine nré 

projet de décret portant demande d'un crédit'de 1 ^?
teu

» 

pour supplément de frais d'habillement et autres'd*'
1
"
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imprévues. penses 

Ce projet est renvoyé aux comités de la marin 
finances. e et 4es 

L'ordre du jour appelle la suite de la délibérai;»., 
projet de Constitution. 10n s«r l

e 
La discussion est reprise sur l'aticle 8. 

La parole est au citoyen de Montalembert pour la 
nuation de son discours.. «onli. 

Le cit. i»r. MO.WAIEMBEBÏ : Je serais désolé d'à 

dire une parole qu'on pût interpréter comme une I?»r Pu 

directe ou indirecte contre les institutions nolitinno. a1"e 

France s'est données depuis 1789. v "«ques que l
a 

J'ai dit que l'instruction était aujourd'hui mninc -A 

due et moins solide qu'en 1789...
 0Ins re

Pan-

Le cit. VAIUHELLE, ministre de l'instruction m.kii 
Je demande la parole.
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Le cit. DE lIoCTAiiiniïiii : Voici mes preuves • Fn m« 
sur 2G millions d'habitants, il y avait dans les colléWs da -

tes différents établissements d'enseignement publfc 75 onn 

élèves. Aujourd'hui, nous avons à peu près le môme'chifFr-i 
Mais à la date de 1708, il faudrait ajouter cent collèges na 

liculiers, une foule de petits établissements et une foule d'é 

tudiants isolés ; dans chaque village, le curé avait des élève" 
auxquels il enseignait librement. 

Pour être dans le vrai, il faudrait donc doubler le nombre 

des élèves de 1708, et encore le résultat par chiffres est-il 

trompeur pour notre époque; car il est reconnu que sur In 

nombre total des élèves moins de la moitié arrivent au bac-

calauréat, ce qui ne nous donne pas 80,000 citoyens ayant 

reçu une éducation complète. Evidemment nous sommes 

à cet égard, en décadence. Cela est déplorable, car l'éduca-

tion doit donner deux grandes forces : la charité et le res-
pect. 

Le respect est plus nécessaire au gouvernement répuWi-

cain, parce que le pouvoir est plus visible, plus éphémère; 

l'homme est enclin à ne pas respecter l'oeuvre de ses mains; 

il lui faut donc une force morale qui lui commande ce res-
pect. 

La religion protège le faible, c'est ce moment qu'elle choi-

sit pour sacrer, en quelque sorte, les hommes du pouvoir; 

elle dit : « Rendez à César ce qui appartient à César. » 11 n'y 

a pas une force morale qui puisse remplacer la religion dans 

cette œuvre, et il n'y a pas de pouvoir assez fort pour s'en 
passer.... 

Un orateur disait, le H juillet, de la propriété et du catho-

licisme : Celle-ci s'use, celui-là s'usera. 

Le cit. Germain SIUIIIT : Jamais! 

IiC cit. MomLEHBKUT : Moi aussi, je crois que la reli-

gion du Christ ne s'usera pas; mais je crois qu'elle peut s'u-

ser dans certains pays : témoins l'Asie mineure, l'Afrique 

septentrionale ; le catholicisme peut donc s'user aussi en 

France, par suité de la mauvaise instruction. 

Si la religion s'use, la propriété s'usera aussi. Il y a ici des 

cœurs ardents à la défendre; mais on aura beau l'adorer, 

on ne la sauvera pas autrement que par la religion chré-

tienne. 

Et cependant quel est l'état de la France sous le rapport 

religieux? Doute et indifférence! Nous n'avons jamais com-

pris qu'il y eût une religion pour les savants et une pour les 

ignorants. (Non ! non !) Je l'ai entendu dire, il y a vingt ans, 

en Sorbonne; je n'y ai pas cru. On disait que la religion est 

bonne pour les masses. Rien n'est plus dangereux que cette 

aristocratie de croyance; il n'y a rien de plus contraire au 

catholicisme. Savez-vous quia inventé cette belle maxime, 

c'est Voltaire... (Ah!—Rumeurs, interruption.) 

l,c cit. V.%viiAiiEi.i.E, ministre de l'instruction publique, 

le n'abuserai pas longtemps de l'attention de lAssemDiw» 

je me bornerai à répondre à cette allégation au citoye 

Montalembert, que l'instruction supérieure , seconaaire 

primaire est inférieure à ce qu'elle était avant178J. 

Quant à l'instruction supérieure, l'orateur donne ieci^
$ 

i'un rapport dressé en 180i par Fourcroy à l'empereur, ^ 

lequel il rappelle l'état déplorable des études de droit 

médecine avant 1789. , x
aiJ
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Quant à l'instruction secondaire, elle est restée ,
 eu
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qu'avant 1789. Les résultats prouvent que le peuple u ^ 

pas abâtardi. Est-ce un peuple abâtardi <î
u
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 ceUn
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lix-huit ans, a renversé deux trônes et fondé la nep ̂  ̂  

Quant à l'instruction primaire, le chiffre qui >
 flue

iquei 

sacré sous la Restauration , représentait vingt ei q 

sous par commune JantdU"15 

Les amis du citoyen Montalembert ont été penaau 

les maîtres de l'Université.
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Je prierai enfin, dit le citoyen ministre,l'honora».' ,
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Montalembert de me dire si c'est dans l'Universi.e H .
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iieu ces hdnteux désordres dont la France a reteu 

pas longtemps. (Mouvement.) galion-
Le citoyen Montalembert fait un signe de «enes

 àuf
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lie cit. Eotx i,tvKit«s« appuie l'amende»»
 r

je-

Loyen Montalembert, dont il est l'un des auteurs r^oi 

montrer la nécessité de donner au peuple 1 ens*?
e s

ecte. 

religieux; il soutient qu'il n'y a en ce moment
 a
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aucune école philosophiquequi puisse formuler se
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an un corps de doctrine complet comme lei c iris"-_
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Le fit. JUI-ES Smon : Les citoyens
 Mon.u,eiV:n

sé
rer ^[ 

Lavergnese réunissent pour vous demander au ,
B
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la Constitution le droit d'enseigner, con?,,af„^
rer

. 
droit naturel; je vous demande de ne pas 1 V

ins v
-
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tte t . 
Les sentiments qui m'animent en mont ani
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buue, et que je vais essayer de vous faire P
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pardonnerez à un homme qui a été penoia1 ,,
 qll

é par1 

Jans cet enseignement officiel, si violemment *<■ 

citoyen Montalembert. 
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voix éloquente du citoyen Montalembert, nous i 
G

râceà
Jndu le panégyrique de l'Evangile; j'y ai applaudi 
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ons e.n «
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is en était-il besoin ? Est-ce que la parole évan-
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preiiiier;.«jnonnée en France? est-ee qu'il est un village 

réli<lue retentisse Pas avec la plus entière liberté? Qu'é-
elle ne r ^
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tre foi? A moins que vous 
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ander; vous avez tout ce que vous pouvez 
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ièrede liberté, pour la propagation et la conser-
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 évangélique. 
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nge la France. Mais je demande si le mal 
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d que l'a fait le citoyen Montalembert; il y a 
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 époque à sa lèpre, mais le mal ne 
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 Das

 plus grand parce que la publicité le révèle tous 
parai''
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e rien de ce qui est mal ne lui échappe. Je 
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 tableau du mal n'ait été fait si noir que pour 

cr
ains 1 d'avoir fait la République. (Approbation à gau 

û0U
lf sSr la Montagne.) 
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uez comme on a fait l'histoire de l'enseignement 
?
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"] On a cherché tout le mal qu'on a pu trouver, et on 
officiel- ^ ['

enje
ignement officiel qui l'a produit. On mon-

a d't • i
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s de l'irréligion, de l'athéisme, du matérialisme, 
trei les p _ Voilà ce qu'ont fait les éducateurs officiels de la 
e. e' mais sont-ils dune seuls en France, ces éducateurs 
lf«"pis ' Et les encyclopédistes, et. les philosophes, et les 

s te s et les littérateurs, les écrivains, les romanciers ne 
0 tils donc plus rien ? Est-ce donc nous seuls qui avons une 
^'k dans la société, et qui la dirigeons? 

Nous avons six chaires de philosophie dans l'enseignement 

ffciel " il Y e[1 a ^es centames en dehors. Et vous, vous 
n î'ap°st01at ! Partant> vous avez la chaire, vous avez, 

c mme nous, plus que nous la publicité. 
je suis donc tonde a dire que s il y a du mal dans la so-

iété si nous en avons notre part, vous avez la vôtre aussi... 
muil'oui! approbation.) 

L'orateur continue son discours, qui est suivi d'une longue 

a
°l!c'cît- »E I'.ULOM prend la parole pour soutenir l'a-

jne'ndement du citoyen Montalembert. Il cite la mort de l'ar-
chevêque comme ayant avancé la conciliation qui doit s'o-
iiérer entre los enseignements laïques et religieux. 

Vprès ce discours, le citoyen Montalembert déclare retirer 
son amendement. 

Le cit. Di i'i.v prend acte de ce retrait, en déclarant qu'il 

e
ùt combattu cet amendement s'il n'eût pas été retiré. 
te paragraphe 1er est mis aux voix et adopté. 
le paragraphe 2 est également adopté. 
Un amendement du citoyen Voirhaye, appuyé par le ci-

toyen Charamaule, est rejeté. 
Le est EjtfUx Pw.« propose de rédiger lê paragraphe 

3 en ces termes : « La censure ne pourra jamais être réta-

blie. » 
Le cît. VIVJK.I. au nom delà commission, combat cette 

rédaction, qui aurait pour résultat d'affranchir les œuvres 
théâtrales de la censure. 

Le cit. Victor ÏIi'«o prend la parole pour défendre la 
rédaction proposée parle citoyen Félix Pyat. 

L'amendement du citoyen Félix Pyat est rejeté. 
Le cit. CH.*.it.».MA.sji.E demande qu'au lieu de ces mots : 

« Au cautionnement, » on mette : » Ni aucune mesure pré-
ventive. » 

On demande le scrutin de division. 
On demande la question préalable. 
On va procéder au scrutin de division. 
Le rapport de la commission demande la question préala-

ble, pour qu'il soit bien compris qu'on ne repousse pas la pro-
position du citoyen Charamaule en elle-même. 

Le tumulte est à son comble. 
Il est cinq heures , la séance continue. 

PARIS, 3® «eptembre iWâJBj, 
Correspondance! particulières de LA LIBERTÉ. 

Le résultat des élections de Paris était déjà connu d'une 

manière à peu près positive hier soir , et il avait produit une 

profonde sensation dans toutes les classes. Parmi les modérés 

c'était une espèce de stupéfaction , nous dirons même de 

remords, d'avoir laissé par leur défaut d'ensemble les can-

didats socialistes arriver en tête des scrutins. Il est évident 

d'après le nombre à peu près égal de voix qu'ont obtenues 

les trois candidats socialistes , qu'ils comptent dans le dé-

partement de la Seine 63 à 64,000 voix tout au plus, tandis 

<p'en réunissant les voix dispersées sur les 50 à 60 candi-

dats modérés qui ont figuré sur les scrutins de listes , on 

Jrouve plus de 125,000 votants. II est donc évident que , si 

'es modérés sont battus dans les élections actuelles, c'est 

uniquement leur faute. II faut absolument que des mesures 

soient prises afln d'empêcher à l'avenir un pareil fait de se 

renouveler , et l'on n'y parviendra qu'en organisant au plus 

Wt un comité central d'éleetions, chargé de faire les démar-

ches nécessaires pour admettre les candidats aux élections 

"lires, indépendamment de toute coterie de journaux. 

Maintenant que le nom du citoyen Raspail va être pro-

' amé représentant, on se demande comment on résoudra 
es di'hcultés que ce nom devra soulever. En effet, le ci-

°}eri Ilaspail est en ce moment au donjon de Vincennes 

ï°ur avoir envahi l'Assemblée nationale au 15 mai. L'As-

bleeva-t elle annuler son élection attendu que le prévenu 

les^
eUt
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tre

 représentant ; où bien autorisera-t-elle 
Poursuites en même temps qu'elle validera l'élection; 

îen encore , ajournera-t on le rapport sur l'élection jus-

ant''
C<! ^Ue 'e Proces de mai soit jugé? Cette dernière alter-

'J
0118 Parait inadmissible , car le procès ne doit être 

j21a au œ
°i

s
 de novembre , et l'on ne peut pas attendre 

de le Cette époque pour se prononcer sur les trois élections 
aî>eine. 
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Iques journaux mal informés ont publié la liste 

.ePr°sentants à qui le gouvernement voulait confier une 

lieu î)0" ^ans 'es départements. Voici la liste, que nous avons 

SIM Cr?i-C exacte : 

ftolla J^'
x
'
0

' Victor Lefranc, de Parieu, Chevallon, Grevy, 

Servie
 Boudet

'
 IIavin

> Besançon, Stourm, Emile Langlet, 
ï
eu

| u> Crépu, Desrodé, Doucsnes, Desessarts, Le Blond, 

Nou ' 0Uslai> Lignier. 
ay

a
j. s croyons aussi pouvoir assurer que le gouvernement 

Promis aux représentants de saisir l'Assemblée nationale 

de la question, en lui proposant un projet de décret. 

Du reste, par suite du vote de samedi dernier, la pensée de 

cette mission a été complètement abandonnée. 

— On vendait hier, dans les rues de Paris, une proclama-

tion au peuple français de Louis-Napoléon Bonaparte, qui 

serait débarqué à Boulogne. M. Napoléon Bonaparte a adressé 

à ce sujet la lettre suivante à plusieurs journaux. 

« M. le rédacteur, 

« On vient de répandre un écrit intitulé : 

Débarquement de Louis Bonaparte à Boulogne 

et sa proclamation au peuple français. 

« C'est l'œuvre d'un faussaire ! 

« J'ai porté plainte contre tous ceux qui ont si indigne-

ment emprunté le nom de mon cousin. 

« Mon cousin n'a pointquitté l'Angleterre ; s'il est nommé 

représentant du peuple , il en remplira les devoirs. Sa con-

duite déjouera toutes les intrigues des malveillants. Il n'a 

d'autre ambition que celle de jouir de ses droits de citoyen 

dans notre commune patrie, après un si long exil, et il prou-

vera qu'aucun membre de l'Assemblée nationale n'est plus 

dévoué que lui à la République , plus disposé à flétrir et à 

combattre tout ce qui pourrait en compromettre le repos. 

« Veuillez, je vous prie, M. le rédacteur, insérer celte 

lettre dans votre plus prochain numéro, et recevez l'expres-

sion de tous mes sentiments très-distingués. 

« NAPOLÉON BONAPARTE. 

« Paris, 16 septembre 1848. » 

Nous apprendrons à M. Jérôme Napoléon que, malgré 

sa plainte, on a continué à. vendre aujourd'hui l'écrit en 

question. 

— On organise, pour le 22, un banquet monstre en l'hon-

neur de l'inauguration de la République de 1792. M. Ger-

main Sarfut est le président de ce banquet, qui aura lieu au 

jardin du Chalet, allée Gabrielle. 

Un seul toast sera porté par M. Ledru-Rollin, à la Répu-

blique démocratique, avec omission de l'épithète socialiste. 

Après le dîner, qui aura lieu sous le vélum du théâtre, les 

acteurs du Chalet joueront une pièce de circonstance, due à 

la plume de MM. Cermain Sarrut et Théodore Raynal. 

Des invitations vont être adressées à des dames, elles pren-

dront place sur des sièges réservés, et jouiront de la vue du 

banquet, qui sera de 400 couverts. 

— Les confidents du prince Louis Napoléon assurent qu'il 

ne veut pas se rendre à Paris tant qu'une de ses élections 

n'aura pas été validée. 
„ ■. ■ 

Portefeuille financier. 

La rente a légèrement fléchi, mais les affaires étaient aussi 

nulles que ces jours derniers. On annonçait que les trois 

candidats qui seraient déclarés représentants étaient MM. 

Louis Napoléon, Fould et Raspail. La bourse semblait se con-

soler par l'élection de M. Fould de l'échec de ses autres can-

didats; au reste, la faiblesse de la rente était aussi attribuée 

à la nouvelle que le roi Charles-Albert refusait de laisser 

prolonger l'armistice et devait recommencer les hostilités le 

22 septembre. 
Les chemins de fer et surtout le Nord étaient très-offerts. 

La rente 3 p. 0[0, fermée hier à 44 50, a ouvert à 44 25; 
elle a varié de 44 50 à 44, elle reste à 44 25. 

La rente 5 p. 0|0, qui était hier à 69, a ouvert à 68 75; 

elle a fait 69 et 68 50, elle ferme à 68 75. 

L'emprunt de 1848 a varié de 69 50 à 69 25, et il reste 

à 69 50, coupon détaché. 

Les actions de la Banque de France ont varié de 1630 à 

1635; les obligations de la ville ont fléchi de 10 fr. à 1130 ; 

les quatre canaux étaient à 897 50; la veille, la Montagne a 

fléchi de.25 fr. à 2250; l'emprunt romain a monté de lj2 à 

62 1|2; les deux emprunts belges étaient à 78 1[2 ; la Ban-

que belge à 640; les ducats à 79. 

Les actions du Nord ont varié de 373 75 à 376 25; Lyon 

était à 362 50 ; Strasbourg, de 343 75 à 345; Nantes, de 

325 à 326 25; Orléans, de 662 50 à 663 75 ; Rouen à 428 

75; le Havre à 195; Marseille à 200; Vierzon à 245 ; Bor-

deaux, de 378 75 à 377 60 ; Bâle à 86 25. 

EXTÉRIEUR. 

Autriche. — VIENNE, 14 septembre. — Orr dit que 

notre ministère donnera aujourd'hui sa démission. Le centre 

prépare un vote de confiance en sa faveur. 

I*ru»M-. — BERLIN, 15 septembre. — On annonce que 

des commissaires se réuniront à Londres pour régler défini-

tivement l'affaire du Schlesvvig-Holstein, et qu'un plénipo-

tentiaire du pouvoir central de Francfort assistera aux con-

férences. On ajoute que ces commissaires s'occuperont aussi 

de régler les affaires de l'Italie. 

FIÎANCFORT, 17 septembre. — Dans sa séance d'hier, l'As-

semblée nationale, après avoir rejeté à une majorité de 258 

voix contre 237, les conclusions de la majorité de la com-

mission de l'armistice de Malmoé, qui proposait le rejet, a 

adopte, à la majorité de 257 voix contre 226, les conclu-

sions de la minorité qui proposait la ratification. 

Angleterre DUBLIN , lundi. — Les districts du sud 

ne sont plus en proie au mouvement insurrectionnel. Il est 

vrai que la tranquillité n'est pas encore rétablie et que des 

bandes de pillards continuent leurs déprédations avec une 

excessive audace; mais comme la police et les troupes sont 

sur leurs traces et que leurs chefs sont connus, il est probable 

qu'ils seront bientôt livrés aux tribunaux. A cela il faut 

ajouter que les paysans qui avaient quitté leurs demeures 

de peur d'être enrôlés par l'insurrection, retournent mainte-

nant chez eux, parce que cette crainte ne les préoccupe plus, 

et ils reprennent leurs travaux. Samedi, les rebelles onf 

passé les montagnes de Commeragh, comité de Waterford , 

dans le comité de Tippcrary. 

Hongrie, 12 septembre — Tous les ministres ont 

donné leur démission à l'exception du ministre de, l'inté-

rieur. L'archiduc Etienne l'a acceptée , et a annoncé à la 

diète réunie en séance secrète , que dans l'absence d'un mi-

nistère, il avait jugé à propos de prendre ad intérim les rênes 

du gouvernement. Comme sa lettre n'était pas contre-signée 

par le ministre de l'intérieur, on passa outre. 

L'archiduc, sur cela, a déclaré qu'il était profondément 

offensé de ce que les députés avaient déclaré illégale la noti-

fication qu'il leur avait adressée ; que cependant il voulait 

bien garder la place que lui avaient confiée la loi et la na-

tion, mais qu'à la première marque de défiance, il serait forcé 

de quitter la partie. Il a chargé M. Kossuth de la formation 

d'un nouveau ministère. 

La diète de Hongrie s'est déclarée en permanence et sou-

veraine. Elle publie comme obligatoires les lois nouvelles 

que l'empereur n'a pas sanctionnées; elle prend les mesures 

les plus énergiques pour le salut et la défense de la patrie. 

Peslh est tranquille. Plusieurs comtats et villes libres de la. 

Hongrie se sont déclarés en faveur de Zallachich. Oh écrit du. 

théâtre de la guerre que les Serbes ont remporté le 6 une 
nouvelle victoire. Us se sont emparés de plusieurs points et 

ont attaqué Verbaez. Outre le général Bechtold, deux autres 

généraux ont donné leur démission. 

— La levée du blocus de Buénos-Ayres a été ainsi officiel-

lement annoncée au L. Loyd : 

Circulaire à tous les membres du corps diplomatique et con-

sulaire à Montevideo. 

4'oiiMiiat généiraï etc aSotileviiieo, 15 juin. 

Messieurs, 
J'ai l'honneur de vous annoncer que, conformément aux 

dispositions prescrites par le commissaire extraordinaire 
de France, dans la Plata, le blocus des côtes et ports de la 
province de Uuénos-Ayres cessera, à partir de ce jour, d'être 
maintenu par les forces navales françaises. Cependant les-
dites forces continueront à bloquer tous les ports de la Ré-
publique orientale qui sont ou seraient occupés par les trou-
pes du général Oribè. 2M jours, iinissantau io juillet prochain, 
seront accordés aux bâtiments neutres, pour quitter lesdi*-
ports. 

Donné au consulat général de France. 

A. DEVOISE, consul généra) 

Voici le résultat du scrutin pour l'élection d'un représen-

tant du département du Rhône : 

Rivet, 41,850 voix. 

Raspail, 34,385 « 

Napoléon, 4,526 

Hônon, 1.475 

Genoude, 958 

Petetin, 114. 

— La journée d'hier, sur la tranquillité de laquelle on 

avait conçu quelques inquiétudes, s'est achevée assez paisi-

blement. 
Les bandes d'ouvriers qui avaient envahi la place de la 

Préfecture , en poussant des cris de protestation contre 

l'élection de M. Rivet, ont entouré le palais et ébranlé les 

grilles. ; 

M. le préfet a fait ouvrir, s'est avancé au milieu des 

groupes et est parvenu par ses paroles à calmer l'irritation 

de la foule. 

Le soir, les mêmes scènes se sont renouvelées; mais il a 

suffi de l'arrivée d'un détachement de la ligne pour déblayer 

la place après quelques arrestations insignifiantes. 

Aujourd'hui, la ville est tranquille. 

— C'est dimanche que doit avoir lieu le banquet démo-

cratique en l'honneur de la fondation de la République fran-

çaise. 

Si l'on en croit le Peuple Souverain, cette réunion, dont 

l'autorisation a été accordée par M. le préfet, sera très-nom-

breuse, à en juger par l'empressement que mettent les sous-

cripteurs à retirer leurs caries. 

-— Le bruit court en ville que M. Aubertiiier, représen-

tant du Rhône, est décédé. 

—Le marché du quai de la Révolution a été».hier matin, 

le théâtre d'une scène atroce. Deux femmes se sont ruées sur 

une de leurs compagnes qui était enceinte', et l'ont laissée 

pour morte, sur le pavé La justice informe. Nous espérons 

qu'elle sévira contre les deux furies dont la férocité soule-

vait autour d'elle l'indignation générale. 

— Le nouveau conseil d'arrondissement a tenu sa pre-

mière séance avant-hier à la préfecture. Cette réunion d'ap-

parat , qui d'ordinaire se borne à l'installation- des membres 

élus , à été cette année plus longue et plus animée que de 

coutume. Nous espérons pouvoir donner le compte-rendu de 

cette séance et de celles qui la suivront ; car nous pensons 

que l'administration démocratique suivra les errements de 

l'ancien gouvernement, et communiquera â ta presse lo 

procès-Verbaj des séances du conseil d'arrondissement aussi 

bien que celles du conseil général. 
— Mercredi, au moment où l'on procédait au dépouille-

ment des votes à la mairie , plusieurs individus qui , nous 

assure-t-on, étaient parvenus à demeurer dans l'intérieur de 

l'Hôtel-de-Vilie , malgré l'ordre qui avait été donné d'en 

faire sortir le public , se sont présentés â la porte de la salle 

où étaient réunis les scrutateurs, et ont voulu s'y introduire, 

en demandant d'assister au dépouillement. Cette visite inat-

tendue a causé un instant d'émotion , mais grâce à l'énergie 

des membres composant le bureau , les intrus ont senti Tin-
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convenance de leur démarche , et ont été accompagnés jus-

qu'à la porte par un piquet d'infanterie. Hier matin , un 

renfort de troupes stationnait dans la cour de l'Hôtcl-de-Ville. 

— On écrit de Nîmes : 

« Dimanche dernier, les scènes regrettable» que nous 

avons déjà eu occasion de signaler, se sont renouvelées sur 

l'Esplanade; une femme jeune encore, la nommée Suzanne 

Thérond, épouse Cordesse, se promenait avec sa mère, lors-

que des groupes s'approchèrent et se mirent à la huer à pro-

pos de quelques rubans rouges et bleus dont son bonnet était 

garni. Les cris: Dehors! dehors! retentissaient de toutes 

parts, et il était temps qu'un commissaire de police arrivât 

sur les lieux et prît Suzanne Thérond sous sa protection. Ce 

magistrat, voulant prouver qu'il fallait bien que force restât 

à la loi, fit avec Suzanne, au milieu des vociférations d'une 

foule furieuse, deux ou trois fois le tour de la promenade. 

Néanmoins, et bien que placée ainsi sous la protection de 

l'autorité, cette femme dut être à l'abri des injures et des 

huées, les cris continuaient avec une exaspération toujours 

croissante, et l'on eut l'audace de venir arracher à Suzanne, 

Thérond le bonnet qu'elle portait. Ajoutons que le bonnet 

fut immédiatement rendu, et le coupable arrêté par les soins 

de la garde nationale. La troupe, accourue sur les lieux de 

l'événement, dispersa bientôt la foule qui débouchait de toué 

côtés, et le calme fut rétabli vers le soir; mais, sans les me-

sures énergiques prises par l'autorité supérieure, on aurait 

pu craindre une collision. 

« Nous regrettons amèrement toutes les causes qui ten-

dent à entretenir dans le sein de notre population une irri-

tation malheureuse. Un avis en forme d'admonestation pa-

ternelle ne remédie pas à un mal invétéré. 

« Ceux qui nous administrent aujourd'hui ont trouvé, 

pendant dix-huit ans légal, peut-être, mais tout au moins 

malicieux et charmant, que l'on portât dans certains quar-

tiers des rubans verts et blancs avec quelque affectation ; ils 

recueillent ce qu'ils ont semé. Il est bon seulement de cons-

tater qu'ils ont pu se livrer à leur malice impunément. Il pa-

raît que l'es temps sont changés. » 

.m -r~i n i »n «H ■ 

CORRESPOXDAXCE. 

Lyon, le 18 septembre 1848. 

Monsieur le rédacteur, 

Depuis près de six ans j'occupe à Lyon un bien modeste 

emploi dans l'administration, et comme tel je suis connu 

de quelques-uns des employés de la mairie. 

Je devais donc m'attendre à ce qu'on ne refuserait pas de 

me délivrer ma carte d'électeur, d'autant plus que l'on m'en 

avait déjà adressé une soit pour les élections générales soit 

po%r celles de la municipalité. 

Eh bien! le croirez vous? malgré mes pressantes sollicita-

tions, je n'ai pu réussir et cependant nombre de citoyens 

logés chez autrui, et conséquemment peu ou pas connus, 

ont obtenu sur-le-champ la délivrance de leurs cartes. 

D'où vient donc cette préférence? et pourquoi par exem-

ple la refuse-t-on à un français, jouissant de tous les droits 

civiques, tandis que l'on en a délivré à des savoyards, ainsi 

que j'en puis administrer la preuve? 

Je me borne à cet exposé, le public appréciera ce qu'il faut 

penser d'une telle manière d'agir. 

Dans l'espoir que vous insérerez ma lettre , recevez d'a-

vance, monsieur le rédacteur, l'assurance de mes sincères 

remercîments. 

Albert CORDIER , 

Rue de la République, n. 55, au deuxième étage. 

Monsieur le Rédacteur, 

Ex-artiste des théâtres des Variétés et de l'Ambigu , de 

Paris, je fus prié par la direction du grand théâtre de vou-

loir bien jouer lé rôle de Napoléon dans la pièce de ce nom , 

que j'ai déjà joué, non-seulement à Paris, mais à Rouen et 

au Havre. 

Apres m'être donné la peine de remettre le rôle, je viens, 

après deux répétitions, d'être remercié de la manière la plus 

inconvenante par suite de cabale montée dans l'intérieur du 

théâtre, et me donnant pour motif que mon physique n'était 
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pas en harmonie arec ce personnage. 

JMon désir est que le véritable publie soit mon juge en 
celte affaire, et, pour arriver à ce fait, à la première repré-
sentation, qui aura lieu ce soir, je me trouverai aux stalles 
des premières, à droite du public. 

Recevez, etc. NÎ.BKI.. 

Variétés. 
I^es Vieillot». 

M. le rédacteur, 

Vous disiez , naguère , que si les révolutions sont les, 

grandes épreuves du génie, elles sont aussi le hasard heu--

reux des médiocrités; mais vous n'avez pas achevé le ta-

bleau. Au-dessous de la médiocrité, au moins saisissable. 

Q
uelquefois par son indépendance, par son action, par la 

urée de son règne, il se trouve une foule d'individus, doués 

d'une précocité de présomption qui, sans jamais leur per-

mettre d'atteindre au rôle d'hommes remarqués , en fait 

cependant les comparses moitié sérieux, moitié bouffons, 

dans tous les grands drames politiques. A peine ont-ils reçu 

l'initiation de la vie publique, qu'on remarque en eux quel-

que chose de rassis, une apparence trompeuse d'hommes 

faits, qui les ferait prendre pour les lions blasés du journa-

lisme. Ils n'ont pas encore touché U limite de la virilité que 

déjà ils portent sur le front la ride menteuse de l'empiri-

que. Leur personne , leur pensée, leur style, a déjà ce quel-

que chose de rechigné, de chagrin , d'étroit qui caractérise 

la vieillesse. On dirait qu'en parlant ils font des épargnes 

sur leur pensée et qu'ils craignent d'user la dernière corde 

de leur imagination ou de leur cœur. En critiquant chez les 

autres les écarts d'imagination , causés souvent par la fou
T 

gue d'une pensée sincère, ils se donnent les airs de vieux 

débauchés pleurant sur les fredaines de leur verve juvénile. 

Ils ont la poésie en horreur, et sous cette haine se caché 

presque teujours le chagrin d'avoir été mal servis quand ils 

courtisaient la Muse. Maintenant ils sont raisonnables. Jadii, 

la poésie ne servait qu'à marquer le pas à leur puissant 

essor vers la conquête du vrai ; du vrai pur, dégagé de toutes 

les fioritures de la métaphore; du vrai qui traite la forme 

en grand seigneur et aime à se montrer en public, dans son 

négligé grammatical. 

En vain , lorsqu'on lit leurs œuvres, cherche-t-on un ali-

ment pour sa pensée, quelque accident de forme qui arrête 

un instant l'imagination, une indiscrétion du cœur qui fasse 

oublier le peu de valeur de la théorie, on ne trouve rien. Ce 

sont des broussailles sèches , bizarrement enchevêtrées et 

qui se brisent sous vos pieds. En cherchant le sérieui, ils 

n'ont trouvé que le vide. Leur plume impuissante ne sait 

qu'enlaidir le plagiat. Ils ressassent cent fois la pensée du 

maître (car il leur faut un maître), et jamais ils n'arrivent 

à la montrer sous un jour nouveau. Adeptes compromet-

tants, ils ressemblent à des enfants malhabiles qui, pour 

barbouiller les murailles, tremperaient dans quelque impur 

mélange le pinceau d'un grand maître. C'est un langage, 

une dialectique qu'il serait impossible de critiquer en détail; 

car ils ne laissent prise qu'à un profond ennemi. Par l'effejt 

de cette clarté qui appartient au vide, leur pensée est insais-

sissable et manque de contour. Les phrases s'appellent leis 

unes les autres, pour exprimer un semblant d'idées , et ne 

se rencontrent jamais. 11 est des écrivains dont l'abondance 

loquace dessert pendant plusieurs années une même idée; 

la force de volonté supplée chez eux au peu d'étendue de 

l'intelligence. Cette idée, survivant aux épreuves du temps 

et se constituant toujours en un démenti opiniâtre de l'his-

toire, leur crée une grandeur à part ; qui ressemble beau-

coup à celle des monuments construits suivant les règles 

d'un autre âge. Mais leurs imitateurs, ou plutôt leurs disci-

ples, ne peuvent , à raisoa de leur sécheresse innée, de l'in-

quiétude naturelle à une jeunesse sans élan , réaliser dans 

leur personne cette immobilité pleine dévie. Ils s'agitent, ils 

se trémoussent sur leur petit théâtre, avec toute la gau-

cherie de polichinelles politiques ; leurs airs de matamores 

font rire , et quand, par un hasard qu'explique seule une in-

satiable ambition de paraître , ils ont frisé l'esprit ou la jus-

tesse_ de la pensée; vous les voyez aussitôt se dresser sur 

la pointe des pieds et convier le monde au spectacle de leur 

importance politique. Ils poseront en candidats imberbes ; 

ils verront déjà l'Assemblée nationale retentir de leurs aeçenUi 

ils accoleront au nom de toute célébrité contemporaine le 

titre de mon ami. Drapés à la Montesquieu dans leur robe d'avo-

cats sans cause, ils proclameront, en style de cuisine, quelque 

axiome de rebut, pour lequel le discrédit général sera une 

garantie de nouveauté. A peine parle-t-il le langage nouveau 

de la basoche ; et cependant, retranchés derrière l'abri de 

leur crétinisuie reconnu, iis s'érigeront en gourmets litlé-
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raires. 

Mais le public passe et sourit à ces pasriuin, d 

bande. Us ont du être des enfants prodiges l'é « c°ntr
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leur grand-père, et aujourd'hui ils aboient dan, F6"-eat
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les honneurs de la discussion. Ils font foule à la f ^t"' mér
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nom qui retentit; la basse-cour de tout journal| „ e *°ut 

rieux en est pleine. Le croirait-on? Ce sont touion Peu sé-

pillons ternis du journalisme qui ont la prétentin Cfs Pa« 

retrouvé la vieille tradition de l'esprit français
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voir porté tout seul, ne fût-ce que pendant un jour 1» d'*-

sabilité d'une idée. La lisière est pour eux un bes'o n
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rue de la démocratie. Dans leur habitude de suivre t 

quelqu'un, ils suivront la foule pendant quelques i
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Peu à peu leur esprit, fatigué d'avoir pris un second 

rêvant sur lui-même, confesse la faute de s'être consniuS°r> 

même, saisit avec transport la discipline nue lui
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Mentor un instant oublié. H lend sou 

Il faut à ces enfants les caresses de quelque hom 

génie, ou de quelqu'un qui ressemble à l'homme dp^
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Ils perdent courage, s'ils ne font pas nombre dans 1 i' 
guérilla politique. Ils n'écrivent qu'avec une plume e 

rotée. Admirez après cela ces poses superbes de cons
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ils réchauffent, dans leur mesquin laboratoire "l'été " i 

tartine de leur chef de file. Ecoutez ces échos perdus ri''
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voix enrouée à prêcher la liberté sur le ton d'un fone-r
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naire de la censure, d'un maréchal-de-camp dèPolian ." 

d'un faux O'Connel du suffrage universel. J'avoue, nour ^
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que ce charlatanisme, mis au service de rhypocrisie
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donne la nausée et me ferait désirer comme un bieri 
huées de ces saute-ruisseaux, d'un coureur d'élections O 

don Quichotte est grand à côté de ces Sanchos ama'ierU
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Si Cervantès les eût connus, il en eût fait les pages du ch 
valier de la triste figure! 

Ne croyez pas qu'en s'agitant dans leur étroite sphère il» 

s'imaginent tout simplement payer de la monnaie usée de 

leurs phases boiteuses le sourire qui leur vient de plus haut 

Leur regard a plus de portée que cela. Si la monarchie qu'il-

portent daDS les plis de leur manteau à jour revenait, croyej 

bien qu'on en ferait les commissaires chargés de mettre les 

démocrates à U raison. Nous verrions alors de belles choses 

Nous avons eu le spectacle de l'incapacité unie au grandiose 

de l'expression, nous aurions alors celui de la présomption 

du jeune homme accouplée à l'incapacité et à la sécheresse 

du vieillard. Espérons que ce temps ne viendra jamais. Il ne 

faudrait plus plaindre la France,il faudrait en désespérer. 

Salut et fraternité. M. W. 

Bsone de Paris «la 20 septembre f SIS. 

Cinq pour cent, 63 75.—Dito Quatre canaux, 897 80. ; 

fin courant, 68 30.—Troispoar Rentes de Naples, 79 ». 

cent, 412».— Dito fin courant, Dette active d'Espagne, » j 
44 ».—Quatre pour cent, » » Emprunt romain, 62 1 ]2. jj 
Actions de la banque, 163o. Oblig. piémontaise, » ». 

CHEMINS DE FER. 

Paris à Orléans. . . . 663 73 Orléans-Vierzon ... 245 » 

Paris à Rouen 428 73 Montereau à Troyes. » » 

Rouen au Havre. . . 193 » Nord 376 2a 

Paris à Strasbourg. . 343 » Amiens-JBouIogne.. . » * 

Paris à Lyon 362 50 Tours à Nantes. ... 326 25 

Avignon à Marseille. 20!) » Dieppe » » 

Verssflles, rive droite. 117 50 Bordeaux à Cette. . . » » 

Id. rive gauche. 100 » Lyon à Avignon. . . » » 

Bàle à Strasbourg. . 86 25 Centre. ....... » » 

Saint-Germain. ... » » Paris à Sceaux .... » » 

Orléans-Bordeaux. . 377 50 Sceaux » * 

CONDITION DES SOIES.—Vendredi 22 sept. 1848.—Nombre 

de ballots entrés à la Condition i 57. — Ouvrées, 37.'— 

Grèges, 20. — Dernier numéro, 1544. 

Le Dincleur-Géranl , JACCOTTET. 

HT fT! "H" 4~Y HT TfTl T%J /lk H~ HT M ~W ' ¥^¥^llinT1'Jîn a établi plusieurs DÉPOTS de ses exemplaires an prix de ÎO CCB-

I JIHI Lwfl mm p» W . H f. uk m p î-H£ Bis. M fsH i tin»©» le numéro, aux adresses ci-après : 11. GUILEEKT, libraire, 
M^JM^J WP yLW ^LJ mm*, l i- JB..1LJ Uil. J^ÈLJïlsïxLJjBL®. M. MJt rue Pnits-Gaillot, 3. —1P"PHILIPPE née BeawUer, rue Sam-

Dominique, 7.— CMAMBE'S
1, libraire, quai des Célestins. — Cabinet littéraire , rue Centrale. — P©cH©Y, papetier, rue Grenelte.— Cit VMO», libraire, rue Lafont. 

—QCIXKT, papetier, cours de Brosses, a la Guilîotière. — POTALIER, papetier, cours Morand, aux Broteaux.— SSUPEIUIIST, libraire, rue de la République, 9. 

TRAITEMENT SIMPLIFIÉ. 
CiïJÉE&ïSi®!*' prompte et sans rechute 

des Maladies secrètes, Vice dans le sang, 

Dartres, Gâles, Boutons, etc., par l'ES-

SÉfliCSE concentrée de Salsepareille d'A 

mérique , remède entièrement végétal. 

Son usage, très-facile et peu coûteux, ne 

nécessite ni dérangement dans les occupa-

tions, ni régime trop sévère. Prix : S francs 

le flacon, chez CAMBSIS*, pharmacien, 

place des Carmes , 14, vis-à-vis l'hôtel du 

Parc. 

On trouve', dans la même pharmacie, 

l'injection du docteur LUPPI, qui guéri-

en 5 ou 4 jours les Gonorrhées ou écou-

lements même les plus invétérés. 

JV. B. M. CAMUSS** ayant appris que plu-

sieurs de ses confrères jaloux sans doute 

du succès de ses prépatations anti-syphili-

tiques cherchaient à leur jeter de la défa-

veur en les assimilant, soit au sirop de 

salspareille , de Cuisinier, de Laffecteur, 

soit aux capsules de copahu, etc., etc., 

remèdes d'une efficacité très-lente, ré-

pond à tous ces propos en s'en gageant à 

restituer l'argent aux personnes qui ayant 

fait usage de ces préparations, en se con-

formant aux prescriptions, n'auront pas 

obtenu les résultats promis. 

Souscription fraternelle. 

L'ITALIE ET PIE "iX, 
TRILOGIE HISTORIQUE ET NATIONALE 

Destinée à éclairer les peuples sur les èYèneiHenls présents et les 

conduis à l'indépendance; 
PAR VEttRART lfiOUMiilIl.O'., 

De l'Académie des Arcades de Rome, de la Florimontana de Jlontéléone, de la Felsinea de 

Bologne,de la Philharmonique romaine,de la Congrégation et Académie de Sainte-Cécile 

de Rome, de l'Agricole de Pesaro, de la Royale des Beaux-Arts de Naples, etc., auteur de 

quatorze ouvrages publiés, etc., etc. 

Un beatîi volume» grand in-»0. 

PRIX DE LA SOUSCRIPTION : 2 fr. 50 c. 

Dont la moitié au profit des Armées italiennes qui combattent pour la liberté, 

©n publiera le it'om de chaque Souscripteur. 

A CÉDER DE SUITE UM «SOUI PI']- I achalandé. S'adresser au bureau de tabac, 

TIT ll¥€iASII% de lingerie, bien I place Béranger, aux Broteaux. 

Elude de M
6
 BRUYN , notaire, place i' 

VHerberie, 2. 

VEîl'TE JWMC1A1BE 
 DB 

DEUX MAISONS^ 
Dépendant de la succession de Madame 

Corcelles, 

Situées » l'jos», 

L'une , quai Humberl, n. 1 , 

Mise à prix : K0,000 fr. ; 

et Vautre, rue Thomassin, n. ™> 
Mise à prix : 25,000 fr. ;
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L'adjudication aura lieu le jeudi am 

bre mil huit cent quarante-huit, a ou
 oi) 

res du matin, en l'étude dudit Me wu< 

le cahier des charges est dépose^^__^_ 
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On DEMANDE un jeune liomm
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écrire et calculer, pour garçon de "'1°
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Inutile de se présenter si on ne peut 

de bons renseignements. ^'abonne' 
S'adresser au bureau central a a 

ment, 7, rue St Dominique. 

1TO». ~-IHr»IMR»»« »« nown*-**fi ' 
aux halles de la Grenette. 
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